
  
 
 

                
 
 

VINYLE GARANTIE POUR 15 ANS 
 
 
Sujet aux termes et conditions énoncés ci-après, Latham International garantit que chaque toile de vinyle vendue par lui a été scellée et est 
exempte de tout défaut de fabrication, Latham International accepte de réparer ou de remplacer, selon son choix dans chaque cas F.A.B. à son 
usine chaque toile de vinyle qui se décollerait au(x) joint(s) et de payer ou d’assumer une partie des réparations ou des coûts de remplacement 
qui se séparera au(x) joint(s).  Pendant la première année, à compter de la date d’achat, nous réparerons ou remplacerons, à notre choix, toute 
pièce s’avérant défectueuse à cause d’un vice de matériel ou de fabrication.  Les frais de main-d’œuvre ne sont pas inclus.  Pendant les années 
suivantes, si une soudure de la toile en vinyle se défait, nous remplacerons cette toile.  Le coût en sera calculé au prorata selon le tableau ci-
dessous.  Les frais de main-d’œuvre ne sont pas inclus.   
 

                            POURCENTAGES 
 
   Pendant les 2 1ière années, à partir de la date d’achat   0% du prix courant de détail 
   Pendant la 3ième année, à partir de la date d’achat  40% du prix courant de détail 

  Pendant la 4ième année, à partir de la date d’achat  50% du prix courant de détail 
   Pendant la 5ième année jusqu’à la 15ième année, 

  à partir de la date d’achat    60% du prix courant de détail 
 
Les termes et conditions mentionnés ci-dessus sont les suivants : 
 

a) Latham International doit être avisé par écrit du nom et de l’adresse du propriétaire dans les soixante (60) jours suivant la date de 
l’installation de vinyle. 

 
b) Latham International doit être avisé par écrit dans les trente (30) jours suivant la journée ou le défaut est relevé afin de permettre de 

vérifier la réclamation et de prendre ensuite les moyens nécessaires pour remédier au défaut. 
 

c) Latham International ne devra pas être tenu responsable pour les dommages provenant d’un manque de soin ni d’une installation mal 
faite ni d’un mauvais entretien, ni les causés par la négligence, le feu, des produits chimiques, des coupures ni d’autres mauvais 
traitements matériels ni par les causes naturelles.  Seules les installations faites rigoureusement selon les instructions de Latham 
International seront considérées comme des installations satisfaisantes. 

 
d) A l’exception de ce qui est garantit ci-dessus par Latham International, Latham International ne garantit aucun article produit par 

d’autres fabricants et qui seraient fournis avec le vinyle de Latham International.  Latham International renie expressément toute 
responsabilité pour tout défaut qui en résulterait et si cela était résultant de la négligence de Latham International ou autrement.  Les 
autres produits fournis tombent sous le coup des garantis donnés par ces fabricants. 

 
e) L’acheteur de la piscine Latham International comprend et accepte que cette garantie remplace toutes les autres garanties découlant 

de la loi ou conformes au « Sale of Goods Act » ou à tout règlement et renonce tous droits de réclamer des dommages indirects 
incluant tous dommages directs ou indirects, causés de quelque manière que ce soit, provenant d’une défaillance mécanique ou de 
défauts dans les produits fournis par Latham International et de toutes les garanties découlant de la loi ou conformes à tout règlement.  

 
f) Latham International ne sera pas responsable du coût de transport, ou du coût de la main d’œuvre (excepté les coûts à son usine) 

relatif à la réparation ou au remplacement de matériel défectueux. 
 

g) Latham International ne devra pas être tenu responsable de défaillances dans les matériaux composant la toile de vinyle si celle-ci est 
faite par d’autres fabricants, mais seulement pour le matériel et le travail manufacturé ou exécuté par lui. 

 
h) Les avantages de cette garantie ne sont pas transférables et prendront fin à l’occasion de toute passation de droits de propriété de la 

dite piscine Latham International. 
 

i) Cette garantie et convention se terminent : 
(i) soixante (60) jours après la date où l’installation de la piscine est complétée si Latham International n’a pas été avisé 

par écrit au moyen de la carte d’information ci-jointe dument complétée et bien reçue, 
(ii) Ou autrement, s ‘il y a eu entente à cet effet. 

 
 

 
 
LATHAM INTERNATIONAL                      Modèle : 
1231 Kamato Road              Dimension : 
Mississauga, ON, Canada L4W 2M2           N° de série toile : 
 

 


